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COURRIER AUX CONDUCTEURS
Et s’il ne reste plus qu’un seul syndicat qui déféas intéréts des conducteurs, ce sera la CFTC

1° DEPUIS DES ANNEES LES CONDUCTEURS TRAVAILLENT AV EC DES FAUX
INDICES, ET DES MOYENNES AU DESSUS DE 7 HEURES.

2° DEPUIS DES ANNEES LA DIRECTION TRANSFERE DU TEMPS SEMAINE SUR LES
AUTRES TM

Avec ce mode de calcul, la Direction s’économise des embauches et peut répartir la durée
de travail la ou elle en a besoin, au mépris de nos condition de travail le week-end et
vacances ! et, sans nous donner une prime d’indice qui compenserait le surcroit de travail
le WE et en vacances.

3° LA CFTC A DECOUVERT CETTE ARNAQUE.

4° LA CFTC A OBTENU QUE LES TM SOIENT MODIFIES A PARRI DE 2010, AVEC LES
NOUVEAUX VRAIS INDICES.

5° LA CFTC DEMANDE REPARATION (Rétroactif sur les puéjices subis pendant 5 ans, et
prime d’indices pour le transfert des TM semaines \es autres TM, cette prime sera mensyelle
LE TOUT, HORS NAO CAR C’EST UNE DETTE QUE LA DG A ENVERS LES 120(

MMAIS LA CFTC RESTE LE SEUL SYNDICAT A DEFENDRE LES CONDUCTEURSH

(malgré toutes les preuves accumulées et malgtéstées démonstrations).

AUCUNE REACTION DES AUTRES SYNDICATS, COMME S| LESONDUCTEURS NE

LES INTERESSAIENT PASU TOUT SIMPLEMENT C’EST DE LA JALOUSIE ENVERS LA
CFTC QUI A DECOUVERT SEULE CETTE ARNAQUEU BIEN ENCOREX&I=zaFAINE]
SYNDICATS PREFERENT DEFENDRE LEUR INTERET PERSONNEL ? PLUTOT QUE
L'INTERET GENERAL DES CONDUCTEURS.

IL SUFFIT DE REGARDER LES GRANDES AVANCEES OBTENUER\R LA CFTC, POUR
COMPRENDRE QUEL SYNDICAT SE PREOCUPE DES CONDUCTEVRT QUELS
SYNDICATS NE PORTENT AUCUN INTERET SUR VOS CONDITNS DE TRAVAIL

ALLEZ SUR LA PAGE AVANCEES CFTC, CA SE PASSE DE COMMENTAIRE.

Monsieur Serge Marciano
DS CFTC
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